




























Société à Responsabilité Limitée au Capital de 20 000 Euros.

STATUTS 
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 e souss1gné; 

Monsieur KOUKOUS Mohamed
Né Le 25/06/1991 à AIT ERKHA MAROC 
De Nationalité Marocaine 
Domicilié au 163 BOULEVARD DE LA VILLETTE 75010 PARIS.

a établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société à Responsabilité Limitée devant exister entre lui et 
toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 

STATUTS 

Article 1er- FORME 

Il est formé par les soussignés une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents 
statuts, les articles L223-1 du code de commerce, ainsi que par toutes autres dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet, en France comme à l'étranger : 

- Vente de primeurs et de fruits - Boucherie.
- et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié
ou à tout autre objet similaire ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 
alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les 
intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en 
relation d'affaires. 

Article 3 - DENOMINATION

La dénomination de la société est : 2 MB 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société à 
responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L." et de l'indication du montant du capital social. 
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Article 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de vingt mille euros (20 000 €), divisé en 1 000 parts d'une 
seule catégorie de vingt (20€) chacune. 
Les 1 000 parts d'origine représentent : 

- à concurrence de 1000 parts, des apports en nature soit 20 000 €,

Total égal au capital social de : 20.000 euros
Les parts sont attribuées aux associés en proportion de leurs apports et reparties de la manière 
suivante:

Monsieur KOUKOUS Mohamed propriétaire de 1000 parts sociales numérotées de 01 

à 1000 parts inclus, soit 1000/o des parts. 

Le total du nombre des parts sociales composant le capital social est de 1.000 

parts sociales. 

Conformément à la loi, le soussigné déclare expressément que toutes les parts représentant le 
capital social lui appartient. Les parts sociales représentant ces apports en nature sont 
libérées à hauteur de 20.000 € de leur valeur en nominale soit 1000/o du capital. 

Article 9 - MOQIFICADON DU CAPITAL
1 - Augmentation du capital

1. -�pdalltés . a 

Le capital social peut être augmenté, en une ou plusieurs fols,' par voie d'apports en nature ou en 
numéraire ou par Incorporation de tout ou partie des bénéfices ou rése1Ves disponibles, au moyen 
de la création de parts sociales nouvelles ou de l'élévation :de la valeur nominale des parts 
existantes. 
Toutefois, le capital social doit être Intégralement libéré avant toute souscription de nouvelles parts 
sociales � libérer en numéraire. 

,. 

Toute augmentation de capital sera décidée par l'associé unique ou en vertu d'une assemblée 
générale des associés, selon les modalités qu'elle détermine en se conformant aux prescriptions des 
articles 223-32 et 223-33 du code de commerce. 
Les parts nouvelles peuvent être créées au pair ou avec prime ; dans ce cas, la collectivité des 
associés, par la décision portant augmentation du capital, fixe le montant de la prime et détermine 
son affectation. 

2, souscriptions en numéraire et apports en nature 
En cas d'augmentation de capital par souscription de parts sociales en numéraire, les fonds 
provenant de la libération des parts doivent faire l'objet d'un dépôt à la caisse des dépôts et 
consignations, chez un notaire, ou dans une banque. 
Si l'augmentation de capital est réalisée en tout ou partie au moyen d'apports en nature, l'évaluation 
de chaque apport en nature doit être faite au vu d'un rapport établi sous sa responsabilité par un 
commissaire aux apports désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce à la 
requête de l'un des gérants. 
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3. Dissolution de communauté du vivant de l'associé
En cas de liquidation par suite de divorce, séparation de corps, séparation judiciaire de biens ou 
changement de régime matrimonial,· de la communauté légale ou conventionnelle de biens ayant 
existé entre l'associé et son conjoint, les parts sont librement transmissibles. 
En cas de pluralité d'associés, l'attribution de parts communes à l'époux ou ex-époux qui ne 
possédait pas la qualité d'associé est soumise au consentement de la majorité des associés 
représentant au moins la moitié des parts sociales, dans les mêmes conditions que celles prévues 
pour l'agrément d'un tiers non encore associé. 

III - Incapacité, interdiction, faillite ou déconfiture d'un associé 

L'incapacité, l'interdiction, la faillite personnelle ou la déconfiture de l'associé unique n'entrainent 
pas la dissolution de la société. 

Article 13 - GERANCE

La société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non, 
nommées par l'associé unique ou par les associés représentant plus de la moitié des parts sociales 
et pour une durée limitée ou non. 
La gérance de la société est assurée par : 

Monsieur TITCH Mohammed, 
Né le 18/12/1984 à SAFI MAROC, de Nationalité Marocaine, 

Domicilié à VERSAILLES (78 000), 18 rue du GENERAL LECLERC 

Article 14 - POYYQIRS DE LA GERANCE

Conformément au code de commerce, le gérant ou chacun des gérants, s'ils sont plusieurs, aura vis­
à-vis des tiers, les pouvoirs les plus étendus _pour représenter la société, contracter en son nom et 
l'engager pour tous les actes et opérations entrant dans l'objet social. 
En cas de pluralité de gérants, chacun d'eux peut accomplir tous actes de gestion dans l'intérêt de 
la société et dispose des mêmes pouvoirs que s'il était gérant unique ; l'opposition formée par l'un 
d'eux aux actes de son ou de ses collègues est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit 
établi que ces derniers ont eu connaissance de celle-ci. •• • • 
Le gérant, ou chacun des gérants s'ils sont plusieurs, a la signature sociale, donnée par les mots 
"Poar la société - Le Gérant'', suivis de la signature du gérant. 
Dans ses rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour représenter 
la société et agir en son nom en toutes circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux. 
Le ou les gérants sont tenus de consacrer tout le temps et les soins nécessaires aux affaires 
sociales ; il peut, sous sa responsabilité personnelle, déléguer temporairement ses pouvoirs à toute 
personne de son choix pour un ou plusieurs objets spéciaux et limités. 
Le gérant est expressément habilité à mettre les statuts de la société en harmonie avec les 
dispositions impératives de la loi et des règlements, sous réserve de ratification de ces modifications 
par décision des associés représentant plus des trois-quarts des parts sociales. 

Article 15 - DUREE DES FONCTIONS DE LA GERANCE 

1, Durée 

La durée des fonctions du ou des gérants est fixée par la décision qui les nomme. 

2. Cessation des fonctions
Le ou les gérants sont révocables par décision de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, 
par celle des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si la révocation est décidée 
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Article 30 - FRAIS 
Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incombent à l'associé unique, jusqu'à 
ce que la société soit Immatriculée au· registre du commerce et des sociétés. A compter de ·cette 
immatriculation, ils seront pris en charge par la société. 

Fait à BOULOGNE BILLANCOURT 

Le 27/03/2024
en autant d'originaux que nécessaire, dont un exemplaire pour l'enregistrement et deux exemplaires 
pour le dépôt au greffe du tribunal de commerce. 

STATUTS Page 15 

Monsieur TITCH Mohammed Monsieur KOUKOUS Mohamed


